


Madame Séverine MUGNIER, Maire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

En application de l'article L313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au 
conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Dans le cadre de l'adaptation d'un poste de travail à l'état de santé d'un agent, il est envisagé 
de supprimer un poste permanent d'adjoint technique (25 heures) suite aux préconisations 
médicales du service de médecine de prévention du CDG7 4. 
La création du poste d'adjoint d'animation (25h) a été effectué au précédent conseil municipal, 

car la suppression du poste impose l'avis préalable du CST. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique, notamment son article L313-1 

VU le tableau des effectifs existant ; 

VU l'avis du CST du 25 février 2026 ; 

VU l'exposé présenté par Madame le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Supprime un emploi d'adjoint technique à temps non complet (25 heures), au sein de 
la direction enfance jeunesse éducation, et relevant du cadre d'emplois des adjoints 
techniques (catégorie C) à compter du 05 mars 2026. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth B VIN 

Délibération certifiée exécutoire comp e enu : 
De sa réception en Préfecture le 05/03/2026
De sa publication le 05/03/2026

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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